
La construction d’un nouveau programme

Dans cette édition
◆  Le Conseil se met à la tâche

◆  Les critères et indicateurs sur le terrain

◆  Entrevue avec Datuk Haron

◆  Le monde, vu par la Banque mondiale

L’utilisation du bois dans la construction est très répandue au Japon: le bois de résineux pour la
charente et le bois de feuillus à l’intérieur. L’un des nombreux éléments du programme mondial sur
les forêts doit porter sur l’expansion de marchés très rentables pour les bois tropicaux afin de
promouvoir et de financer l’aménagement forestier durable (voir, par exemple, pages 18 et 19).
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La XXIXe session du Conseil international

des bois tropicaux, tenue à Yokohama en

octobre/novembre derniers, a fait beaucoup

de bruit. Pendant six jours, les délégués de 44 des

plus grands pays producteurs et consommateurs de

bois tropicaux, et les représentants d’organisations

non gouvernementales se sont acharnés sur des

questions qui devaient déterminer l’orientation

des futurs travaux de l’OIBT.

Les résultats devaient justifier ce martelage

puisque le Conseil est parvenu à forger 14 nouvelles

décisions. C’est en effet un record, ce qui prouve

que les membres du Conseil restent attachés aux

objectifs de l’Organisation. Mais la nature de ces

décisions devraient aussi donner de l’espoir à la

communauté forestière tropicale.

La plus importante de ces décisions a été la

formulation de l’Objectif OIBT 2000. Le Conseil

a ‘réaffirmé son plein engagement à avancer le

plus vite possible vers des exportations de bois

tropicaux et de produits dérivés provenant de

sources en aménagement durable’. Cette décision

décrit certaines mesures concrètes à prendre

initialement, notamment: la création

d’établissements de formation à l’exploitation

forestière à faible impact, un élargissement du

programme de l’OIBT concernant les forêts

modèles de l’aménagement forestier durable,

l’élaboration de plans d’action dans les pays membres,

la mise au point d’une formule visant à faciliter

l’établissement des rapports sur les progrès réalisés

en matière d’application des critères et indicateurs

de l’OIBT, et la mise en place d’offices Objectif

2000 dans les pays membres (voir pages 3 et 4).

Par le passé, le Conseil a soulevé le débat sur

un grand nombre de ces mesures et il est maintenant

fermement décidé à passer à l’action. Ces mesures

pourraient même prendre la forme de cibles à

atteindre en l’espace de trois ans, comme proposé

par le Directeur exécutif, Dr Sobral, dans son

allocution d’ouverture de la session (voir page 3).

Le Conseil aura la possibilité de se fixer ces cibles

lorsqu’il examinera un nouveau plan d’action pour

l’Organisation l’année prochaine.

Le dynamisme du Conseil s’est également

manifesté au cours de la session lorsqu’il a débattu

de cinq autres projets de décisions qui seront

réexaminés durant sa prochaine réunion. Ces

décisions provisoires se rapportent à des problèmes

critiques tels que les abattages illicites et le

commerce illicite de bois, la certification et un

cadre pour des directives concernant

l’aménagement des forêts secondaires tropicales.

Le Conseil continue de mettre l’accent sur

l’importance de la coopération entre organisations

et processus internationaux (voir page 3). Un

rapport émanant de la Banque mondiale,

l’organisation internationale qui a sans doute le

plus d’influence, figure dans la présente édition.

Deux de ses fonctionnaires, Juergen Blaser et Jim

Douglas, font un bilan de certains résultats qui se

sont dégagés d’une étude en profondeur effectuée

sur la politique forestière de la Banque (pages 9 à

14); nous vous exposerons la politique remaniée,

dès que son texte sera disponible. En outre, dans

cette édition, nous jetons un regard sur les premiers

travaux visant à introduire sur le terrain les critères

et indicateurs de l’OIBT (pages 4 à 6) – un projet

de décision à cet égard, qui sera réexaminé à la

prochaine session du Conseil, devrait mettre à

disposition des ressources additionnelles

considérables dans ce domaine. Enfin, nous

rapportons ici les propos recueillis lors d’une entrevue

avec le Secrétaire général du Département malaisien

des industries primaires, Datuk Haron bin Siraj.

L’OIBT aborde la nouvelle décennie en

reconnaissant, comme l’a dit le Conseil, que

‘l’avancement vers l’Objectif An 2000 n’a pas été

suffisant’. Le gros du travail reste à faire, c’est-à-

dire passer des politiques à l’action. Le bruit de

cette construction ne devrait que s’amplifier.

Alastair Sarre
Rédacteur
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Le Conseil poursuit ses actions dans le cadre
d’un Objectif 2000
Le Conseil maintient
l’aménagement forestier au
coeur même de son objectif

Le Directeur exécutif, Dr Sobral Filho (à gauche), le Président, M. Rae-Kwon Chung (Corée), et la
Vice-présidente, Mme Josefina Takahashi Sato (Pérou), écoutent une intervention de la salle au
cours de la dernière session du Conseil. Photo: A. Sarre

Le Conseil international des bois tropicaux

a approuvé des mesures concrètes pour

l’aider à s’acquitter de l’engagement pris

en vue de réaliser les exportations de bois et de

produits ligneux tropicaux issus de sources

rationnellement aménagées. Cet engagement est

connu sous l’appellation Objectif OIBT 2000.

Le Conseil, organe directeur de l’OIBT, se

réunit tous les six mois pour examiner les éléments

nouveaux de la politique forestière internationale

ainsi que son vaste programme de projets. Etaient

présents à sa XXIXe session, tenue à Yokohama

(Japon) du 30 octobre au 4 novembre 2000, les

délégués de 44 pays membres ainsi que 23

observateurs d’institutions des Nations Unies,

d’organisations écologistes non gouvernementales

et d’organismes représentant le commerce et

l’industrie.

Passant du dialogue à l’action, l’Organisation

aidera les pays membres producteurs qui le

solliciteront à cerner, dans chaque pays, les facteurs

qui freinent le plus leurs progrès vers

l’aménagement forestier durable, et à formuler des

plans d’action en vue de surmonter ces contraintes.

L’Organisation facilitera la mise en oeuvre de

ces plans d’action par le biais de mesures telles que

des projets de démonstration et la création

d’installations de formation à l’exploitation

forestière à faible impact. Les pays membres ont

été priés de soumettre à des sessions futures du

Conseil des propositions concernant ces mesures.

Offices de l’Objectif 2000
Le Conseil a autorisé le Directeur exécutif à

prêter assistance aux pays producteurs,

individuellement et à leur demande, dans la mise

en place d’offices de l’Objectif 2000 en vue de

favoriser un soutien général et un engagement de

haut niveau pour la réalisation de cet objectif.

D’après Dr Sobral, le Directeur exécutif de l’OIBT,

ces offices auront plusieurs fonctions:

• mettre en valeur l’Objectif 2000 de l’OIBT

dans les pays en question;

• polariser les efforts nationaux tendant vers la

réalisation de l’Objectif 2000;

• distribuer les ressources internes de manière à

en assurer l’utilisation la plus efficace possible

pour réaliser l’Objectif 2000; et

• établir des rapports à l’OIBT sur les progrès

réalisés.

Plusieurs pays producteurs de l’OIBT ont

déjà fait connaître leur intérêt pour cette idée.

L’OIBT envoie une mission
en Indonésie

Suite à la demande déposée par le Ministre de

l’agriculture et des forêts de l’Indonésie, le Conseil

a décidé d’envoyer une équipe de quatre experts

pour aider le Gouvernement indonésien à mettre

au point des plans d’aménagement forestier

durable.

Il est précisé, dans la décision du Conseil, que

cette mission technique devra aider ‘le

Gouvernement indonésien à définir l’appui de

l’OIBT, en particulier dans la formulation de

plans d’action forestière visant à la réalisation de

l’aménagement forestier durable’.

Aux termes de son mandat, la mission aidera

à formuler des programmes pilotes destinés à

restructurer l’industrie forestière, notamment par

la réduction des capacités industrielles,

l’amélioration de la compétitivité des entreprises,

la création de plantations industrielles, le recalcul

des valeurs des bois et la décentralisation de

l’aménagement forestier. En outre, elle aidera
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l’Indonésie à formuler un plan d’action comportant

des mesures énergiques pour lutter contre

l’exploitation illicite.

Pleins feux sur la
conservation des
mangroves

En application d’une autre décision prise par

le Conseil à sa XXIXe session, l’OIBT aidera ses

membres à assurer la conservation, la réhabilitation

et l’exploitation des mangroves.

Le plan de travail aura pour objectif de

sensibiliser davantage les Membres à l’importance

de conserver les mangroves, d’encourager la

coopération entre les membres afin d’intensifier

les activités OIBT dans ce domaine, et de

promouvoir l’exploitation durable des écosystèmes

de mangrove. Les membres ont été encouragés à

préparer des projets et des avant-projets pertinents,

en vue de leur examen par le Conseil à de futures

sessions.

Coopération avec l’OAB
Au cours de ses délibérations, le Conseil a

souligné la nécessité de renforcer la coopération

entre l’OIBT et l’Organisation africaine du bois

(OAB).

A cet effet, il a prié le Directeur exécutif

• d’aider l’OAB dans l’évaluation et l’affinage

des principes, critères et indicateurs de

l’aménagement durable des forêts africaines

en les rendant compatibles avec les directives,

critères et indicateurs de l’OIBT;

• d’aider l’OAB à organiser un atelier régional

afin d’examiner et d’adapter aux forêts

africaines les principes, critères et indicateurs

de l’OIBT en les mettant au service de l’OAB;

et

• de formuler une proposition de projet en vue

d’élaborer un cadre de coopération entre les

deux organisations.

Nouveau Plan d’action de
l’OIBT

Il est certain que les plans d’action étaient en

vedette durant cette session du Conseil. Ayant

approuvé leur formulation dans les pays membres

qui avaient sollicité l’assistance de l’OIBT, le

Conseil s’est embarqué dans un processus qui

débouchera sur l’élaboration d’un nouveau plan

d’action pour l’Organisation elle-même. Le Plan

d’action de Libreville, qui oriente actuellement les

travaux de l’OIBT, vient à expiration à la fin 2001.

Les travaux relatifs au nouveau plan débuteront

par la rédaction d’un document de travail, confiée

au Directeur exécutif assisté de deux consultants.

Ce document sera ensuite examiné par un groupe

de 16 experts, composé de représentants des pays

producteurs et consommateurs, d’organisations

non gouvernementales et de l’industrie. Le projet

de plan d’action préparé par le groupe d’experts

sera examiné à la XXXIe session du Conseil qui se

tiendra à Yokohama en novembre prochain.

Forums internationaux
Dans le souci de conserver à l’Organisation la

place qu’elle occupe sur la scène internationale

dans le débat sur les forêts, le Conseil a prié le

Directeur exécutif de réunir un autre groupe de 16

experts, chargé d’examiner la participation de

l’OIBT aux travaux des organismes et forums

pertinents, régionaux ou internationaux, d’établir

un rapport et de faire des recommandations au

Conseil.

En attendant, il a autorisé le Directeur exécutif

à participer aux travaux de ces organisations, en

particulier au Forum des Nations Unies sur les

forêts, et à être membre actif de l’Equipe

interinstitutions sur les forêts et du Partenariat de

collaboration sur les forêts.

Décisions diverses
Le Conseil a pris des mesures pour renforcer

les activités de communication et de vulgarisation

de l’OIBT: il a autorisé le Directeur exécutif à

développer les moyens de communication de

manière à diffuser les messages concernant les

progrès réalisés à ce jour en matière d’aménagement

forestier durable dans les pays membres, et à

renforcer les liens avec les organisations

pertinentes. En outre, le Conseil a formulé des

décisions au sujet de questions relatives à

l’administration de l’Organisation.

Contributions
Les pays ont versé des contributions volontaires

se montant à 6,94 millions de dollars des Etats-

Unis ($EU), destinées à 24 projets, avant-projets et

activités approuvés et financés à cette session. Ces

contributions se répartissent comme suit:

Gouvernement japonais (4,81 millions de $EU),

Gouvernement suisse (890.000 $EU),

Gouvernement des Etats-Unis (104.000 $EU),

Gouvernement australien (50.000 $EU),

Gouvernement de la République de Corée (30.000

$EU) et Gouvernement suédois (9.500 $EU). Le

Groupe consultatif des organismes professionnels

du bois tropical s’est engagé à verser 6.500 $EU.

En plus de ces nouvelles contributions, 2 millions

de $EU ont été mis à disposition au titre du sous-

compte B du Fonds pour le Partenariat de Bali en

vue de financer des activités découlant des décisions

prises par le Conseil. ■

Selon le Directeur exécutif de l’Organisation,
l’OIBT est en mesure d’apporter en trois ans
d’importantes améliorations dans le domaine de
la mise en oeuvre de l’aménagement forestier
durable.

Dans son allocation à l’ouverture de la session,
Dr Manoel Sobral Filho a proposé six objectifs
accessibles et mesurables à moyen terme, qui
permettraient de ne pas ralentir le mouvement
vers l’accomplissement de l’aménagement
forestier durable. Il s’agit des suivants:

1) la création de 20 autres zones modèles
d’aménagement forestier durable des forêts
tropicales (l’OIBT en a déjà créé 35 dans 18
pays membres tropicaux);

2) la création d’établissements de formation à
l’exploitation à faible impact dans chacune
des trois régions tropicales, lesquels devraient
pouvoir assurer la formation de centaines de
professionnels de l’exploitation forestière;

3) la production de rapports annuels sur la
situation nationale de l’aménagement
forestier appliquant les critères et indicateurs
OIBT de l’aménagement forestier durable;

4) l’évaluation de l’aménagement forestier
durable dans 500 unités de gestion forestière
appliquant les critères et indicateurs de l’OIBT;

5) l’élaboration de directives pour la
restauration des espaces forestiers tropicaux
dégradés, et la mise en place d’un
programme de projets pour réhabiliter 1
million d’hectares; et

6) l’agrandissement des réserves de
conservation transfrontières parrainées par
l’OIBT en vue de couvrir au total 15 millions
d’hectares environ dans l’ensemble du
monde.

Les travaux visant à concrétiser certaines de ces
intentions d’ici la fin 2003 ont déjà commencé,
a précisé Dr Sobral, et les décisions que prendra
le Conseil au cours de la session auront pour
effet d’en stimuler l’exécution. Par exemple, un
projet a été approuvé dans le dessein de
‘renforcer le processus visant à assurer le
développement durable dans le cadre des aires
protégées de Tambopata et Madidi’ de part et
d’autre de la frontière entre le Pérou et la
Bolivie; cette réserve couvrira une superficie
d’environ 2,85 millions d’hectares. Un autre
projet financé lors de la session consolidera une
réserve de 1,4 million d’hectares à cheval sur la
frontière entre l’Indonésie et la Malaisie dans
l’île de Bornéo, portant à près de 8 millions
d’hectares la superficie totale des réserves
forestières transfrontières parrainées par l’OIBT.

Proposition de cibles à échéance de trois ans
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Application des C&I sur le terrain

Les premiers stagiaires: les participants au premier atelier sur l’application des critères et indicateurs
de l’OIBT, réunis devant le centre de formation de Kuala Lumpur (Malaisie). Ces stagiaires seront-ils
les chevilles ouvrières des efforts consacrés à l’application des critères et indicateurs de
l’aménagement forestier durable?

Des essais sur le terrain et une
série d’ateliers de l’OIBT
destinés à former des
instructeurs à l’application des
critères et indicateurs feront
passer les concepts de
l’aménagement forestier
durable au niveau du terrain

par Dr B.C.Y Freezailah1,
Don Wijewardana2 et
Marco Vinueza Rojas3

1 Président du National Timber Certification
Council, Malaysia, 19F Level 19 Nenara PGRM,
No. 8, Jalan Pudu Ulu, Cheras, 56100 Kuala
Lumpur, Malaisie. Fax 603–9200 6008.
Courriel: ntcc@tm.net.my

2 Directeur d’International Forest Policy, PO
Box 2526, Wellington, Nouvelle-Zélande. Fax
64–4–498 9891. Courriel: wijewardana@
maf.govt.nz

3 COMAFORS, Avda. Orellana # 531 entre,
Coruna y Whymper, edificio, La Coruna, Piso 1,
Quito, Equateur. Courriel: comafors@hoy.net

L’OIBT a été l’initiatrice dans l’élaboration

de critères et indicateurs (C&I) pour

l’évaluation de l’aménagement durable

des forêts tropicales. En 1991, elle a publié ses

Critères de mesure de l’aménagement durable des

forêts tropicales et, en 1998, elle en a adopté une

version révisée qu’elle a publiée sous le titre

Critères et indicateurs de l’aménagement durable

des forêts tropicales naturelles.

Aussi louables qu’ils soient, ces documents

n’apporteront pas grand chose à la cause de

l’aménagement forestier s’ils languissent sur les

étagères d’une bibliothèque. Une des tâches

principales de l’OIBT est donc de faciliter leur

application dans des circonstances réelles lors

d’opérations forestières.

raison qu’a été mis au point, en 1999, le Guide

d’application des critères et indicateurs de

l’aménagement durable des forêts tropicales

naturelles. Ce manuel comporte deux parties: la

Partie A pour mesurer et décrire les C&I au niveau

national, et la Partie B pour en faire de même au

niveau de l’unité de gestion forestière (UGF).

L’objectif fondamental est d’aider les gestionnaires

de forêts à évaluer la durabilité de l’aménagement

forestier à ces deux niveaux.

Quelle est l’utilité de ce manuel et pouvons-

nous en faciliter l’utilisation? A sa vingt-sixième

session (mai–juin 1999), le Conseil international

des bois tropicaux a prié le Directeur exécutif

d’organiser 1) la mise à l’essai du manuel sur le

terrain, et 2) des ateliers pour former des instructeurs

à son application. En conséquence, nous avons été

invités à aider le Directeur exécutif dans

l’accomplissement de cette tâche, et Marco Vinueza

a été chargé d’aider à organiser les ateliers et les

essais sur le terrain en Equateur.

Portée des travaux
Ces tâches s’articulent en plusieurs

composantes:

• conduire des ateliers en Malaisie, Indonésie et

Equateur en vue de former des ‘instructeurs’ à

l’utilisation efficace du manuel;

• mettre ce manuel à l’essai dans les conditions

du terrain dans ces trois pays, parallèlement

aux ateliers;

• déterminer, en fonction de l’expérience acquise

au cours des ateliers et des essais sur le terrain,

‘Dans la concession malaisienne
de PKKT, il a été possible de

répondre à la plupart des besoins
en matière d’information pour la

majorité des indicateurs. Il
semble que ces progrès ont été

stimulés par l’intention de
l’entreprise d’obtenir une
certification forestière.’

Qu’entend–on par critères
et indicateurs ?

Les critères et indicateurs sont des outils

permettant d’évaluer les tendances de l’état et de

l’aménagement des forêts. Implicitement, ils

définissent l’aménagement forestier durable, en

tant que concept et sur le terrain, et fournissent un

cadre pour décrire, surveiller et évaluer les progrès

accomplis vers la réalisation de l’aménagement

forestier durable (Durst & Qiang Ma, 2000).

Les C&I de l’OIBT, entre autres, ont favorisé

le développement d’une politique de

l’aménagement forestier durable, mais leur impact

au niveau du terrain a été moins évident (Cassells

& Hall, 2000). Il y a quelques années, l’OIBT a

reconnu que les pays membres avaient besoin

d’une assistance plus poussée s’ils voulaient

avancer rapidement vers la réalisation de

l’aménagement forestier durable. C’est pour cette
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si le manuel est suffisamment clair pour être

suivi au cours des opérations; et

• recommander des révisions susceptibles de

rendre le manuel plus convivial afin d’aider à

en généraliser l’utilisation.

Les essais sur le terrain ont été effectués en

Malaisie en mars 2000 et le premier atelier s’est

tenu à Kuala Lumpur en avril. Le deuxième atelier

a eu lieu à Bogor (Indonésie) en juillet, la semaine

précédente ayant été consacrée aux essais sur le

terrain. La composante indonésienne s’est déroulée

en collaboration avec le Centre pour la recherche

forestière internationale. En Equateur, les essais

sur le terrain et l’atelier ont été menés en septembre.

Mise à l’essai du manuel sur
le terrain

La mise à l’essai du manuel sur le terrain au

niveau national en Malaisie a été effectuée par des

fonctionnaires au siège du Département de

foresterie de la Malaisie péninsulaire. En Indonésie,

l’examen a eu lieu avec le concours d’employés du

Ministère des forêts et de représentants

d’associations du commerce et de l’industrie. En

Equateur, les essais de terrain au niveau national

ont été entrepris dans les bureaux d’une société

s’occupant d’aménagement forestier durable

(COMAFORS) avec le concours du sous-secrétaire

et d’autres fonctionnaires du Ministère de

l’environnement et de représentants de l’industrie

et d’organisations non gouvernementales (ONG).

Nous avons bénéficié de l’entière coopération des

fonctionnaires dans ces trois pays, ainsi que de

l’accès à tous les renseignements pertinents.

Pour effectuer les essais de terrain au niveau

de l’UGF, il fallait trouver des propriétaires de

forêts ou des concessionnaires disposés à se

soumettre à un examen détaillé de leurs opérations.

En Malaisie, des essais ont été conduits pendant

deux jours dans la concession de Kumpulan

Pengurusan Kayu Kayan Terengganu Sdn Bhd

(PKKT) sur la côte orientale de la Malaisie

péninsulaire. En Indonésie, les essais ont eu lieu

dans trois concessions: Sumalindo, Inhutani I et

Inhutani II au Kalimantan occidental. Il n’existe

pas de système de concessions en Equateur et la

plupart des forêts de production appartiennent à

des particuliers. Deux forêts ont été sélectionnées

dans la province d’Esmeraldas pour y effectuer les

essais de terrain, à savoir la forêt La Maironga, qui

appartient à la Fondation forestière Juan Manuel

Durini (FFJMD), et la forêt d’Iscuande, qui

appartient à la Société anonyme Enchapes

Decorativos (ENDESA).

Essais dans les UGF
Les essais sur le terrain des C&I de l’OIBT

dans les trois pays hôtes ont permis de dégager de

précieuses informations sur l’applicabilité du

manuel dans les conditions des différents pays,

ainsi que sur sa convivialité.

Les UGF examinées se trouvaient à différents

stades de l’application des C&I. Dans la concession

malaisienne de PKKT, il a été possible de répondre

à la plupart des besoins en matière d’information

pour la majorité des indicateurs. Il semble que ces

progrès ont été stimulés par l’intention de

l’entreprise d’obtenir une certification forestière.

En Indonésie, il semble également que les trois

concessionnaires sont fermement engagés à l’égard

de l’aménagement forestier durable, ce qui est dû

en grande partie à leur volonté de solliciter une

certification, mais les informations pertinentes

étaient moins aisément disponibles. En Equateur,

bien que le pays soit hautement sensibilisé aux

questions d’aménagement forestier durable, il reste

encore à mettre en place les lois qui en assureront

la mise à effet. Les entreprises participant aux

essais dans les UGF semblent déterminées à réaliser

l’aménagement forestier durable, mais l’application

des C&I à ce niveau n’en est encore qu’au stade

préliminaire.

Malgré ces limitations, nous estimons que les

UGF examinées se trouvent à la pointe du progrès

dans les pays respectifs en ce qui concerne

l’engagement à réaliser l’aménagement forestier

durable et la capacité de satisfaire les besoins en

données définis dans le manuel. Autrement dit, il

est possible que l’application des C&I dans ces

UGF ne corresponde pas exactement à la situation

dans une UGF moyenne.

Les données disponibles concernant deux

critères, à savoir le Critère 5 (diversité biologique)

et le Critère 6 (sols et eau) se sont révélées

particulièrement problématiques. Un autre

problème réside dans l’emploi de données

qualitatives et dans l’absence de définitions.

L’évaluation des impacts en leur attribuant des

indices tels que ‘léger’, ‘moyen’ et ‘important’

nécessite des jugements subjectifs; d’autres termes,

tels que ‘adéquation’, posent également des

problèmes. Même s’il est précisé dans le manuel

que chaque pays/concession doit formuler sa propre

définition de ces termes, de nombreuses personnes

consultées hésitaient à le faire au niveau de l’UGF.

Il faudrait, tout au moins, que ces définitions

soient fournies au niveau du pays pour assurer la

cohérence de tous les rapports du niveau UGF.

S’agissant des questions sociales et du

développement communautaire, notamment celles

qui sont traitées par le Critère 7, il y aurait lieu de

différencier plus clairement les responsabilités

des concessionnaires de celles des gouvernements.

Résultats des ateliers
Les trois ateliers ont réuni au total 83

participants. Ceux-ci comprenaient 51

représentants de gouvernements, 21 de l’industrie,

six d’universités et d’organisations de recherche,

et cinq d’ONG. Y ont pris part des ressortissants

des 26 pays suivants: Bolivie, Brésil, Cambodge,

Chine, Colombie, Egypte, Equateur, Fidji; Ghana,

Guyana, Honduras, Inde, Indonésie, Libéria,

Malaisie, Myanmar, Népal, Panama, Papouasie-

Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Suriname,

Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Vanuatu et

Venezuela.

Les participants étaient issus de milieux divers

et leurs notions de ce que sont l’aménagement

forestier durable et l’application de C&I étaient

très variables. Cette diversité nous a créé des

difficultés lorsqu’il a fallu déterminer la portée et

le niveau des explications à donner pour faire en

sorte que tous les participants soient

convenablement informés. L’enthousiasme

manifeste des participants nous a aidé à surmonter

cet obstacle et les participants ont généralement

estimé que ces ateliers avaient utilement servi non

seulement à les sensibiliser davantage aux C&I

Au programme, des
ateliers dans plusieurs pays
A sa XXIXe session, le Conseil international des
bois tropicaux a envisagé la possibilité
d’organiser des ateliers de niveau national
dans une dizaine d’importants pays producteurs
pour former des gestionnaires et
concessionnaires forestiers à l’application des
manuels. Les délibérations à cet égard
reprendront à la prochaine session du Conseil
en mai.

‘... les UGF examinées se
trouvent à la pointe du progrès
dans les pays respectifs en ce
qui concerne l’engagement à

réaliser l’aménagement
forestier durable et la capacité

de satisfaire les besoins en
données définis dans le manuel.
Autrement dit, il est possible que
l’application des C&I dans ces

UGF ne corresponde pas
exactement à la situation dans

une UGF moyenne.’
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mais aussi à les préparer à leurs tâches

d’instructeurs.

Etant donné que les C&I de l’OIBT applicables

aux UGF représentaient un sous-ensemble de ceux

du niveau national, nous avons décidé d’axer

l’atelier sur les indicateurs du niveau national, en

attirant l’attention sur ceux du niveau de l’UGF en

cas de divergence.

Information du niveau national
Les participants à l’atelier constituaient une

source d’information sur la disponibilité de données

nationales dans leur pays respectif; il leur était

demandé de donner des renseignements au sujet de

chaque indicateur, et nous avons adopté un système

simple de notation pour évaluer leurs réponses.

Les résultats de cette mini-enquête, présentés dans

le tableau 1, laissent penser que la plupart des pays

(19 sur 26) ne disposent que d’un nombre limité de

renseignements, souvent insuffisants, au sujet de

toute la gamme des indicateurs.

Ce résultat doit cependant être considéré avec

prudence. Par exemple, il se peut que l’information

soit effectivement disponible mais qu’elle doive

être extraite de divers documents et dossiers ou en

consultant différentes agences gouvernementales.

Ou bien, les participants ne savaient pas que des

informations spécifiques étaient disponibles.

Pour faire en sorte que l’investissement

consenti pour la tenue des ateliers porte ses fruits,

nous avons demandé aux participants de signaler

tous les obstacles ou contraintes majeurs devant

lesquels ils étaient susceptibles de se trouver dans

leur pays respectif lors de la mise en pratique

effective de ce que les ateliers leur avaient enseigné.

Les obstacles le plus souvent cités étaient les

suivants:

• le manque de personnel formé;

• les contraintes budgétaires;

• l’absence de volonté politique; et

• le manque d’information.

Ces problèmes ne peuvent être surmontés sans

que soient consacrés un temps, des efforts et des

moyens considérables. La formation est certes une

action positive importante pour promouvoir

l’application des C&I, mais d’autres questions

fondamentales doivent aussi être résolues si l’on

veut que les C&I fassent partie intégrante de

l’aménagement des forêts dans les pays membres.

Comment assurer une plus
grande convivialité?

Les C&I de l’OIBT sont de caractère

suffisamment général pour pouvoir s’appliquer

dans tous les pays tropicaux membres de

l’Organisation. D’autre part, du fait qu’ils

fournissent un cadre conceptuel complet pour

l’aménagement forestier durable, leur application

et leur évaluation nécessitent un système

sophistiqué de collecte des données. Ces deux

caractéristiques rendent l’utilisation d’un manuel

extrêmement ardue, même pour les pays où

l’aménagement forestier durable est relativement

avancé. Il serait donc utile pour les membres que

les C&I et le manuel soient d’accès plus facile.

Dans notre rapport, nous faisons un certain nombre

de recommandations dans ce sens (voir l’encadré).

Tous ceux qui avaient participé à la formation

et aux essais sur le terrain ont considéré que ces

deux activités étaient des démarches susceptibles

de bien contribuer à convaincre les pays membres

de l’importance des C&I de l’aménagement

forestier durable. C’est un exercice qui devrait

cependant être répété et qui devrait faire partie

d’un processus continu visant à aider les pays à

mettre en oeuvre les C&I. Grâce à la formation de

formateurs, les compétences acquises au cours des

ateliers feraient boule de neige et se répandraient

bien au-delà du cercle des participants; mais les

bénéfices à en tirer seraient aussi considérables si

les formateurs pouvaient recevoir un soutien leur

permettant d’élaborer et de mettre en oeuvre leurs

propres programmes de formation.

Etablir un lien entre C&I et
certification

Nos travaux ont fait ressortir clairement qu’il

existe un lien étroit entre l’application des C&I et

la certification des bois. Au niveau national, le

manuel était mieux appréhendé dans les pays qui

s’étaient fixé comme objectif la certification des

forêts, mais peu de pays entraient dans cette

catégorie. En outre, il semble qu’il ait été mieux

compris au niveau de l’UGF qu’au niveau national,

ce qui peut être dû en partie à l’échelle restreinte

des opérations et, par conséquent, à la facilité

relative d’une coordination des sources

d’information, mais aussi au fait que les

concessionnaires commencent à utiliser les C&I

comme un tremplin en prévision d’une certification.

Travaux à venir
Un autre atelier sera organisé en Afrique au

début de 2001. Nous considérons que la poursuite

et l’expansion de ce programme de formation est

un élément clé des efforts que l’OIBT consacre à

l’adoption de l’aménagement forestier durable au

niveau du terrain dans les pays membres de l’OIBT.

Références
Cassells, D. & Hall, C. 2000. Une structure pour assurer
la durabilité, OIBT Actualités des Forêts Tropicales, 8/3,
pages 2–4.

Durst, P. & Qiang Ma 2000. Asia-Pacific experience in
developing and implementing criteria and indicators for
sustainable forest management. Tigerpaper XXVII/1.■

Pourcentage des indicateurs Nombre 
pour lesquels une information de pays

satisfaisante est disponible

Tableau 1: Disponibilité de l’information
permettant d’évaluer l’aménagement 
forestier durable, par pays

< 50 8
50 – 60 5
> 60 5

Recommandations visant
à améliorer les C&I et le

Guide d’application
1) Réviser les C&I de l’OIBT et leur Guide

d’application de manière à les rendre plus
conviviaux

2) Faciliter l’utilisation généralisée du Guide
en

• prévoyant une formation continue à
l’application des C&I de l’OIBT

• prescrivant l’application des C&I comme
condition préalable à l’approbation du
financement des projets

• demandant aux pays membres de
communiquer régulièrement des
renseignements sur la mesure dans
laquelle ils appliquent les C&I

• fournir une assistance technique pour la
mise en oeuvre des C&I, en tant que de
besoin, à la demande des pays membres

• soutenir les initiatives des pays relatives à
la certification des bois, étant donné que
les initiatives visant à appliquer les C&I
découlent souvent de leur intérêt à obtenir
une certification et moins de leur
engagement à l’égard de l’aménagement
forestier durable.
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La Malaisie sur la bonne voie – mais les obstacles au
commerce menacent encore
L’OIBT devrait encourager les
pays consommateurs à lever les
barrières qui font obstacle au
commerce des produits
forestiers tropicaux, affirme
l’Honorable Datuk Haron bin
Siraj, Secrétaire général du
ministère des industries
primaires de Malaisie

Datuk Haron, lors du lancement d’une série de publications
financée par l’OIBT au Congrès mondial de l’IUFRO en août (voir à
la page 24 une description détaillée du lancement). Photo: A Sarre

AFT: La Malaisie a récemment été identifiée dans

un rapport de l’OIBT comme étant l’un des six

pays ayant le plus avancé sur la voie de l’Objectif

An 2000. Quels sont encore les progrès à réaliser

dans ce pays pour qu’il atteigne véritablement cet

objectif?

Datuk Haron: Il est vrai que nous avons fait

beaucoup de chemin, mais nous ne sommes pas

encore arrivés au but. La nation tout entière est

déjà sensibilisée et parfaitement consciente de la

nécessité de réaliser l’aménagement forestier

durable. Deuxièmement, nous nous y employons

sur le terrain. Environ 58% du territoire malaisien

est couvert de forêts, dont une partie est affectée à

la production de bois et une partie est protégée. Les

forêts de production seront exploitées de manière

durable, mais personne ne peut toucher aux forêts

de protection ou en prélever quoi que ce soit. Ces

restrictions sont strictement appliquées.

L’important c’est que nous avons fait de grands

efforts pour nous allier la coopération des

gouvernements de tous les Etats: en effet, ceux-ci

ont la responsabilité de mettre en oeuvre

l’aménagement forestier durable et ont montré

clairement qu’ils étaient prêts à nous aider à réaliser

l’Objectif An 2000. Les fonctionnaires de tous les

départements de foresterie des Etats, des échelons

les plus élevés aux gardes forestiers et jusqu’aux

ouvriers sur le terrain, ont déjà été sensibilisés à ce

qui doit être fait. Chaque département d’Etat a déjà

soumis à mon ministère des plans précisant

comment il entend réaliser

l’aménagement forestier

durable. C’est moi qui préside

le Comité de direction chargé

d’avaliser ces plans; si un plan

est approuvé, les pouvoirs

publics de l’Etat en question

sont en droit de recevoir du

gouvernement fédéral des

allocations financières

destinées à des projets liés à

l’aménagement durable.

La coordination entre les

pouvoirs publics des Etats et

le gouvernement fédéral est

assurée en premier lieu par le

Conseil national de la

foresterie, présidé par le

Premier ministre adjoint et

composé des ministres en chef

des gouvernements des

différents Etats. Récemment,

le Conseil a entériné un

règlement concernant

l’exploitation des produits forestiers, même les

herbes et les plantes médicinales, ainsi que la

nécessité d’employer des sous-traitants qualifiés,

expérimentés et bien formés aux pratiques de

l’aménagement forestier durable. Par conséquent,

les initiatives de ce type sont dès lors préconisées

non seulement par les autorités fédérales mais

aussi par les pouvoirs publics des Etats, et sont

mises en oeuvre et/ou supervisées par des forestiers

de profession. Nous espérons donc que cette

cohérence des politiques et des règles nous aidera

à entretenir nos forêts.

Je pense qu’il s’agira maintenant de démontrer

au monde, et en particulier aux ONG qui ont

formulé tant de critiques par le passé, que nous

mobilisons toutes nos forces en faveur de

l’aménagement forestier durable, même si ce n’est

pas un but facile à atteindre, loin de là. Nous le

faisons en grande partie avec nos propres moyens,

financiers et autres, et nous espérons que ces

efforts seront appréciés.

Quels ont été les principales raisons qui ont poussé

la Malaisie à s’engager dans le processus de

certification? Pour contrer la menace d’obstacles

au commerce, en faire un outil de

commercialisation, ou s’en servir pour encourager

l’aménagement forestier durable?

L’expression ‘aménagement forestier durable’

est assez récente, mais son concept ne l’est pas. Il

y a une trentaine d’années, la politique forestière

nationale contenait des dispositions relatives à un

domaine forestier national et de nombreux éléments

de l’aménagement forestier durable. Vu la

possibilité d’obstacles au commerce, nous

considérons la certification comme un moyen pour

démontrer au monde que nous appliquons les

politiques de l’aménagement forestier durable.

La Malaisie étant l’un des pays qui ont le plus

progressé en matière d’aménagement forestier,

quels sont les enseignements que d’autres pays

ayant peut-être moins avancé peuvent en tirer? En

quoi la Malaisie a-t-elle bien réussi?

Laissez-moi dire d’abord que nous n’avons

pas toujours fait partout ce qu’il aurait fallu, mais

je crois que là où nous constatons des faiblesses,

nous essayons de les corriger. Les facteurs qui ont

le plus contribué à nos progrès ont été l’engagement

et la stricte application. Comme je vous le disais,

l’aménagement forestier durable est maintenant

un enjeu national, ce que symbolise son adoption

par le Conseil national de la foresterie, sous la

direction du Premier ministre adjoint. Et nous

sommes parfaitement disposés à partager nos

‘… nous avons imposé à
l’industrie des droits sur les

exportations de sciages et nous
envisageons de [prélever et de]

dépenser en cinq ans, pour
l’aménagement forestier durable,
environ 1,7 milliard de ringgit …’
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expériences avec d’autres pays. D’autres pays

pourraient être intéressés de voir comment les

mécanismes sont structurés dans notre pays pour

garantir la conformité et la cohérence en matière

d’aménagement forestier durable.

Evidemment, les problèmes de financement

sont critiques. D’où provient l’argent nécessaire

pour l’aménagement forestier durable? En

Malaisie, nous avons imposé à l’industrie des

droits sur les exportations de sciages et nous

envisageons de dépenser en cinq ans, pour

l’aménagement forestier durable, environ 1,7

milliard de ringgit provenant en totalité de ces

droits et de montants perçus par les gouvernements

des Etats. Ces gouvernements doivent donc avoir

en place des mécanismes capables de définir, mettre

en oeuvre et imposer l’aménagement forestier

durable, mais il ont également besoin des moyens

financiers nécessaires à cet effet. Dans notre cas,

les fonds prélevés auprès du secteur privé sont

effectivement réacheminés vers les forêts. Nous

estimons que c’est justifié puisque le secteur privé

est celui qui bénéficie de l’autorisation d’exploiter

la forêt.

L’industrie peut-elle se permettre d’absorber les

coûts de l’aménagement forestier durable? De

nouvelles sources de revenus, autres que le bois,

sont-elles nécessaires?

Je crois que l’industrie a du mal à supporter le

fardeau du financement [par le biais de taxes]; je

ne peux pas dire qu’elle sera en mesure de continuer

à financer la totalité du processus. Certes, une

assistance, financière et technique, de l’extérieur,

nous serait fort utile, notamment pour améliorer

nos techniques de récolte et pour introduire la

technologie permettant de récupérer le bois plus

efficacement et planter des essences à croissance

rapide. La Malaisie possède maintenant un secteur

sophistiqué de transformation en aval, mais des

restrictions d’ordre commercial l’empêchent de

pénétrer certains marchés: la suppression de ces

obstacles permettrait d’accroître les recettes de

l’exportation et, par conséquent, aiderait à financer

l’aménagement forestier durable. Nous suivons de

près également les développements concernant le

négoce du carbone mais nous ne savons pas encore

dans quelle mesure ce négoce apporterait des

revenus aux propriétaires de forêts.

Maintenant que nous avons atteint l’an 2000,

quelles devraient être les priorités de l’OIBT?

Il serait utile que l’OIBT fasse un bilan net et

bien informé de l’engagement pris par les pays à

l’égard de l’introduction de l’aménagement

forestier durable, ce qui, je l’espère, aurait de

bonnes chances d’amener nos amis des pays

développés à examiner en profondeur ce que nous

faisons. Par ailleurs, l’aide de l’OIBT pourrait

sans doute prendre la forme d’une assistance

technique dans les domaines que j’ai déjà évoqués.

S’agissant des politiques, l’OIBT pourrait aider

en encourageant la reconnaissance mutuelle des

divers régimes de certification ou d’étiquetage.

C’est un point très important: nous sommes

convaincus que nos propres mesures en matière de

certification devraient être acceptables n’importe

où ailleurs dans le monde, parce qu’elles sont

prises de bonne foi et dans l’espoir de n’être pas

confrontés à des problèmes de reconnaissance

dans d’autres pays.

Je vous donne un exemple. Nous oeuvrons

bilatéralement avec les Néerlandais en vue de

définir et approuver les principes, critères et

indicateurs d’un régime de certification national

pour la Malaisie. Mais nous les avons instamment

priés de faire en sorte que notre régime soit

compatible avec vos normes pan-européennes; si

notre régime de certification est acceptable aux

Pays-Bas, notre bois devrait aussi être accepté en

Angleterre, en France ou dans tout autre pays

européen.

Nous estimons que si un pays ou un marché

insiste sur certaines normes d’aménagement

forestier – localisées, bien sûr, pour tenir compte

de conditions particulières – ces normes doivent

être applicables à tous. C’est la raison pour laquelle

la Malaisie pousse à l’élaboration d’une convention

obligatoire sur toutes les forêts et tous les bois.

Nous pensons avoir honoré notre part du marché;

c’est maintenant au tour de nos amis

consommateurs de faire preuve de bonne foi et

d’honorer leur part en supprimant les obstacles qui

se dressent devant nos exportations.

Vous avez mentionné une éventuelle convention

mondiale sur les forêts. A votre avis, quel est

l’avenir de l’OIBT?

L’OIBT reste la meilleure instance où étudier

ces questions. Elle en connaît les tenants et les

aboutissants, elle a l’expérience pour faire se

comprendre les consommateurs et les producteurs,

et elle poursuit une promotion vigoureuse de la

durabilité. Elle pourrait faire davantage pour abattre

les barrières au commerce: je suis persuadé qu’elle

ne devrait pas être simplement une organisation

dispensatrice. Ses travaux de projets sont excellents

et appréciés: enquêtes sur la biodiversité, études

des espèces, assistance technique etc., mais ils

devraient aller plus loin. L’OIBT devrait continuer

à poursuivre ses objectifs pour faire mieux

comprendre ce qu’est l’aménagement forestier

durable et pour atténuer les conflits en matière de

commerce et faire lever les barrières

discriminatoires au commerce. Nous sommes

pleinement engagés à ce que l’aménagement

forestier durable s’installe pour de bon, mais il

importe aussi que l’on cesse de traiter injustement

les pays tropicaux. Nous devrions tous oeuvrer

ensemble pour un monde plus vert. Je crois que

c’est là notre objectif ultime. Et l’OIBT peut être

la meilleure tribune pour y parvenir. ■

‘La Malaisie possède maintenant
un secteur sophistiqué de

transformation en aval, mais des
restrictions d’ordre commercial
l’empêchent de pénétrer certains
marchés: la suppression de ces

obstacles permettrait d’accroître
les recettes de l’exportation et,

par conséquent, aiderait à
financer l’aménagement forestier

durable.’

‘Nous pensons avoir honoré notre
part du marché; c’est maintenant

au tour de nos amis
consommateurs de faire preuve de
bonne foi et d’honorer leur part

en supprimant les obstacles qui se
dressent devant nos exportations.’

‘L’OIBT devrait continuer à
poursuivre ses objectifs pour faire

mieux comprendre ce qu’est
l’aménagement forestier durable

et pour atténuer les conflits en
matière de commerce et faire

lever les barrières
discriminatoires au commerce.’
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Les forêts ont-elles un avenir?

3 Le Groupe de la Banque mondiale comprend la Banque
internationale pour la reconstruction et le
développement (BIRD), l’Association internationale
de développement (AID), l’Agence multilatérale de
garantie des investissements (AMGI) et la Société
financière internationale (SFI). La Banque est
également une des agences d’exécution du Fonds pour
l’environnement mondial (FEM).

4 Le FPIRS (Forest Policy Implementation Review and
Strategy Development) comprend une analyse
exhaustive des activités de la Banque mondiale dans le
secteur forestier et un examen du secteur forestier de
cinq pays clés. Il a été entrepris par un groupe d’audit
indépendant de la Banque mondiale, le Département
d’évaluation des opérations (OED), parallèlement à
une série de travaux analytiques et de consultations
exécutés par l’équipe de la Banque chargée du
développement écologiquement et socialement durable
des forêts, dont les deux auteurs font partie. Le lecteur
pourra se faire une idée générale de ce processus et de
ses résultats en consultant le site Internet de la Banque
mondiale à l’indicatif: www.worldbank.org/forestry

Depuis le milieu de l’année 1998, le

Groupe de la Banque mondiale3 procède

à une analyse en profondeur de ses travaux

dans le secteur forestier4. Le présent article passe en

revue les principales questions qui se dégagent de

cette analyse et examine certaines de leurs incidences

sur les futures activités de la Banque mondiale dans

ce secteur. Ces nouvelles politique et stratégie

forestières seront examinées par le Conseil

d’administration de la Banque au début de 2001 et

présentées ultérieurement dans une édition d’AFT .

Le problème de la
déforestation

Dans le monde entier, les forêts sont dégradées

et disparaissent à un rythme sans précédent dans

l’histoire. De vastes étendues de forêts boréales

auxquelles on n’avait jamais auparavant touché

font maintenant l’objet d’une exploitation pour

leur bois. Les vieilles futaies des zones tempérées,

pour la plupart dans des pays industrialisés,

continuent de disparaître ou d’être dégradées. Les

Problèmes et incidences de la
politique et de la stratégie
émanant de la Banque mondiale
en matière de forêts

par Juergen Blaser1 et Jim Douglas2

1 Forestier principal, Département de
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• Les forêts couvrent plus de 33 millions de
km2, ce qui représente 26% de la superficie
des terres émergées de la planète.

• Plus d’un milliard d’êtres humains
dépendent des forêts pour assurer leurs
moyens d’existence, 350 millions de
personnes tirent des revenus non
négligeables des forêts et des cultures
arbustives, 60 millions d’autochtones sont
entièrement tributaires des forêts, et les
industries forestières emploient 60 millions
de personnes dans le monde entier. Un
milliard de personnes dépendent
entièrement de substances extraites de
plantes forestières pour répondre à leurs
besoins médicinaux.

• Au cours des années 1990, les forêts du
monde ont reculé à un rythme de 15–17
millions d’hectares par an et de 2 à 3% par
an dans certains pays de la région Asie-
Pacifique.

• La mauvaise gestion des espaces boisés
dans les régions tropicales humides et semi-
humides a sensiblement contribué à
l’érosion des sols, pour un équivalent de

10% du produit intérieur brut (PIB) agricole
par an dans les pays en question.

• La disparition de forêts est la cause de la
perte de biodiversité dans le monde, à raison
de 2 à 5% par décennie, et elle est
accompagnée de préjudices inestimables à
la stabilité des écosystèmes et du bien-être
humain. Elle est la cause également, dans
des proportions allant jusqu’à 20%, de la
production de gaz à effet de serre contribuant
au réchauffement planétaire.

• Les forêts sont continuellement et
sérieusement sous-estimées en termes
économiques et sociaux. Par exemple, les
statistiques officielles pour l’Indonésie
montrent que les forêts représentent 1 à 2%
du PIB, mais la Banque mondiale estime que
leur valeur intégrale dans l’économie de ce
pays est sans doute de 15 à 20% du PIB.

• A l’échelon national et régional, les forêts
assurent, outre la production de produits
forestiers ligneux et non ligneux, des
fonctions non commercialisables liées aux
bassins versants, à la gestion des sols, à la
pollinisation et à la lutte contre les parasites.

Encadré 1: Pourquoi les forêts?
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forêts tropicales humides se rétrécissent au rythme

d’environ 15 millions d’hectares par an à cause des

exigences de l’homme en terres, nourriture, bois,

énergie et minéraux. La destruction des forêts

signifie inévitablement la perte d’une grande partie

de la biodiversité terrestre de la planète et contribue

largement à l’élévation actuelle des concentrations

de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. En outre,

elle met en danger les moyens d’existence de

nombreuses populations auxquelles les forêts

fournissent les aliments, l’abri, des emplois et des

services sanitaires, notamment dans le cas du

secteur le plus pauvre de la population mondiale

(voir Encadré 1).

En 1991, dans un document d’orientation en

matière de forêts, la Banque mondiale reconnaissait

que la lutte contre la déforestation était l’un de ses

principaux objectifs. Toutefois, malgré les prêts

de 3,5 milliards de dollars des Etats-Unis octroyés

par l’intermédiaire de la Banque internationale

pour la reconstruction et le développement et de

l’Agence pour le développement international entre

1992 et 1999 (la plus grande partie en faveur de la

Chine et de l’Inde en vue de restaurer les forêts), le

financement à hauteur de 370 millions de dollars

accordé par le Fonds pour l’environnement mondial

(FEM; essentiellement pour la protection des

écosystèmes forestiers), et les prêts de 580 millions

de dollars par l’intermédiaire de la Société financière

internationale (en grande partie au profit des industries

de la pâte et du papier), la Banque mondiale a très peu

réussi à enrayer la déforestation ou à accroître la

superficie des forêts durablement aménagées.

Reconnaissant qu’il était urgent de remédier à

la perte incontrôlée et à la dégradation des forêts,

la Banque mondiale s’est alliée au Fonds mondial

pour la nature (WWF) en 1998: aux termes de cette

alliance, les deux organisations se sont fixé comme

double cible d’améliorer la conservation et

l’aménagement des forêts (Encadré 2). La plus

grande difficulté sous-jacente est cependant

d’établir un lien effectif entre les résultats obtenus

dans les forêts et l’atténuation de la pauvreté par le

biais du développement durable. Si ce lien n’est

pas établi, la Banque mondiale et les autres

organisations internationales qui poursuivent des

objectifs de conservation des forêts et de

développement durable n’atteindront pas leur but.

Tandis que certains des principaux impacts et

malaises concernant la perte de forêt sont ressentis

mondialement, les solutions doivent se trouver

aux niveaux national et local; il faut, avec la plus

grande diligence, examiner les questions de tenure,

de droits, de propriété et de participation effective

de tous les intéressés. Les situations forestières, et

les grands problèmes qui les entourent, diffèrent

largement d’un pays à un autre; il faut donc

envisager une souplesse dans les solutions. Cet

impératif peut être illustré dans ses grandes lignes

en comparant les situations que l’on retrouve dans

les pays riches en forêts et dans les pays où elles

font défaut (Encadré 3).

Pauvreté, participation et
gouvernance du secteur

Les questions relatives à la pauvreté, à la

participation et à la gouvernance du secteur sont

regroupées ici parce qu’elles sont intimement liées:

• la pauvreté est endémique dans de nombreuses

zones de forêts et d’espaces boisés;

• les communautés pauvres et marginalisées

manquent souvent de moyens efficaces pour

participer à la gestion des forêts; et

• il arrive souvent que les décideurs ne

comprennent pas réellement que les

populations pauvres dépendent dans une large

mesure des ressources forestières, ou préfèrent

l’ignorer en privilégiant des groupes

bénéficiaires de la propriété des forêts – signe

de graves problèmes de gouvernance.

Pauvreté
On peut estimer que 30 à 50 % du milliard

d’habitants qui vivent à l’intérieur ou à proximité

des forêts entrent dans la catégorie des populations

pauvres; leur dépendance vis-à-vis des produits

forestiers est extrême, surtout dans les pays dénués

de forêts, où elles utilisent des fragments de forêts

ou d’espaces boisés. Environ 90% de la croissance

démographique se constate dans les pays tropicaux;

il existe en général un rapport étroit entre

l’incidence de la pauvreté, le taux de croissance

démographique et une gouvernance déficiente.

Toutefois, les solutions conçues de façon

simpliste et fondées sur la notion que la pauvreté

engendre la déforestation doivent être sérieusement

contestées. Il existe une relation plus complexe,

qui dépend largement de la localité. Effectivement,

l’arrivée sur les lieux d’une masse de population

entraînera des pressions sur les forêts et la

destruction des forêts qui en résultera aggravera la

pauvreté. Il est vrai également que la destruction

des forêts pour d’autres raisons, y compris celles

qui sont liées aux intérêts commerciaux, telles que

les coupes incontrôlées, l’exploration pétrolière,

l’exploitation minière et la rapide expansion du

défrichement mal planifié en vue de l’exploitation

agricole à grande échelle, peut aussi se traduire par

l’appauvrissement des populations locales. La

solution serait sans doute d’envisager, comme

remède à la perte excessive de forêts, des mesures

efficaces directes visant à soulager la pauvreté, ou

de trouver des moyens pour rehausser la valeur que

représentent les forêts pour les habitants qui vivent

à l’intérieur ou à proximité.

Encadré 2: L’Alliance
Banque mondiale-WWF:

Cibles pour l’an 2005
• 50 millions d’hectares de nouvelles forêts

de protection

• Mise en sécurité et sous aménagement
effectif d’une superficie comparable de
zones forestières protégées actuellement
très menacées.

• 200 millions d’hectares de forêts de
production mises sous aménagement
durable certifié par des tiers indépendants.

Pays riches en forêts et à faibles revenus

Dans les pays où le rapport entre la superficie
forestière et le PIB par habitant est le plus élevé, les
forêts ont tendance à être considérées comme une
source de capital de développement ou comme
une barrière physique à la mise en valeur de terres
qui seraient immédiatement plus productives. Ces
pays sont manifestement moins enclins à s’engager
à des réformes et des changements d’orientation et
institutionnels visant à valoriser les forêts.

Les questions de déforestation, dégradation des
forêts, marchés des produits forestiers, durabilité,
conservation de la biodiversité et participation des
parties prenantes sont importantes dans le monde
entier. Des décisions doivent être prises sur 1) le
degré de protection à garantir aux valeurs
biologiques, culturelles et autres que représentent
les forêts; 2) le taux auquel la valeur du patrimoine
forestier est convertie en capital sous forme de

terres de production et/ou arables à convertir; et 3)
la mesure dans laquelle les groupes de parties
prenantes interviennent dans les décisions relatives
à l’utilisation et la protection des ressources et dans
les processus de décision.

Pays pauvres en forêts et à faibles revenus

Ce groupe est composé de pays à très faibles
revenus. Les forêts et les espaces boisés répondent
à des besoins essentiels tels que fourrage, autres
produits non ligneux et bois de feu. Dans nombre
de ces pays, notamment ceux qui comportent de
vastes zones sèches ou arides, ce qui reste du
couvert forestier permet de conserver les sols et
l’eau. La disparition et la dégradation des forêts
sont des problèmes critiques et la relation entre
forêts et espaces boisés d’une part et, d’autre part,
la situation générale des ressources naturelles et la
base de productivité des terres est d’une importance
capitale.

Encadré 3: Différences de disponibilité des ressources
forestières et comment elles sont perçues
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Lorsqu’il s’agit de pauvreté, il importe

désormais aussi d’adopter une approche

intersectorielle. Les investissements destinés à un

secteur déterminé ou à un projet peuvent souvent

exclure, voire déplacer, les pauvres. Des

programmes de plus grande envergure tenant

compte des incidences sur toutes les ressources

naturelles et sur les intérêts de tous les groupes ont

plus de chances de profiter à ces collectivités; ce

qui fait ressortir l’importance des terres forestières

marginales, arborées ou non. Ces zones peuvent

être réservées à la production durable de moyens

d’existence grâce à l’investissement, la garantie

de jouissance et des mécanismes adéquats

d’occupation des sols tels que l’agroforesterie.

Participation
Une participation plus large des parties

prenantes à l’utilisation, la gestion et la protection

des forêts est un moyen équitable de réaliser tant la

durabilité à long terme que l’atténuation de la

pauvreté. Pour que les pauvres puissent être

bénéficiaires de la gestion forestière, il faut presque

inévitablement appliquer de nouvelles dispositions

en matière de titres de propriété ou de droits

d’accès. La gestion forestière participative (GFP),

qui comprend des modèles de gestion par la

communauté, de gestion forestière mixte et autres

modèles de gestion, est possible, mais uniquement

dans un climat de volonté politique générale et s’il

existe des structures institutionnelles pour la faire

appliquer.

Si la volonté politique est nécessaire, celle-ci

doit cependant aussi trouver une expression au-

delà du simple désir du gouvernement de faire

appliquer la GFP. Des politiques complémentaires

s’imposent, comme par exemple un engagement

envers la justice sociale ou la reconnaissance de

l’importance potentielle des forêts en tant que

moyen efficace d’améliorer les conditions de vie.

Du point de vue social, la GFP a le plus de chances

de réussir lorsque les groupes d’utilisateurs

potentiels sont clairement définis, lorsque tous les

utilisateurs sont tributaires à un certain degré de la

ressource et lorsque cette approche ne donnera pas

lieu à des conflits d’intérêts entre gens de différents

niveaux sociaux, économiques ou politiques. Cette

approche donnera probablement de meilleurs

résultats dans les forêts menacées, lorsque les

superficies qu’occupent les ressources sont limitées

ou clairement définies par les groupes d’utilisateurs

et lorsque la forêt est suffisamment bien connue

pour que les utilisateurs puissent raisonnablement

évaluer les avantages qu’elle offre. Bien que la

GFP basée sur le reboisement à grande échelle ait

parfois fort bien réussi, les projets fondés sur

l’aménagement de forêts naturelles existantes sont

plus susceptibles d’être non seulement efficaces

par rapport à leurs coûts mais aussi couronnés de

succès.

Peuples autochtones
La situation des peuples autochtones vivant

dans les forêts peut être considérée comme un cas

particulier de participation. D’aucuns s’interrogent

sur le bien fondé de l’octroi de droits de propriété

de zones forestières aux autochtones qui les

occupent, notamment dans les cas où la ressource

fait l’objet d’une pression concurrentielle de la

part d’autres populations pauvres ou d’entreprises

d’exploitation commerciale; la protection des droits

d’accès et d’usage pourrait suffire. L’expérience

de la Banque mondiale et d’autres organismes a

mis en évidence que lorsque des droits de propriété

incontestés sont accordés à des peuples

autochtones, ce n’est pas une démarche suffisante

pour garantir la gestion et la protection durables

des zones en question.

Gouvernance
C’est un fait bien connu que le secteur forestier

est un milieu où l’allocation des droits aux

ressources peut être influencée par la corruption,

les droits acquis, la recherche d’avantages

personnels et le manque de transparence. Dans des

situations de changements politiques rapides et

d’instabilité, les ressources forestières représentent

un puissant expédient par le biais duquel il est

possible de récompenser de leur loyauté les

supporters politiques, militaires ou financiers d’une

faction politique au pouvoir. De tels agissements

peuvent évoluer à la longue en relations

mutuellement bénéfiques fondées sur

l’appropriation des revenus et leur redistribution

entre les membres d’une élite en faveur. Dans

certaines situations, on a vu des cas d’expropriation

à long terme de précieuses zones forestières par de

puissants particuliers ou groupes locaux. Ces

situations entraînent le plus souvent un plus haut

degré de destruction et de dégradation que si les

forêts avaient fait légitimement l’objet d’une

conversion paysagère. Elles peuvent aussi

exacerber la pauvreté des collectivités locales

privées des avantages que leur apporte l’utilisation

des forêts.

Pour ce qui concerne la Banque mondiale et

d’autres organisations, la réalité c’est que dans la

majorité des cas où les forêts ont une importance

économique et environnementale à l’échelle

nationale, il est nécessaire de concentrer les efforts

sur les problèmes institutionnels et de gouvernance.

Si ces questions ne sont pas traitées de manière

efficace, l’investissement en moyens techniques,

tels que ceux qui permettront d’améliorer

l’aménagement forestier et de créer des ressources,

sera d’un intérêt incertain. Et pourtant, la Banque

mondiale et d’autres donateurs, de toute évidence,

‘L’expérience ... a mis en
évidence que lorsque des droits

de propriété incontestés sont
accordés à des peuples

autochtones, ce n’est pas une
démarche suffisante pour garantir

la gestion et la protection
durables des zones en question.’

‘… les ressources forestières
représentent un puissant

expédient par le biais duquel il est
possible de récompenser de leur
loyauté les supporters politiques,

militaires ou financiers d’une
faction politique au pouvoir. De
tels agissements peuvent évoluer

à la longue en relations
mutuellement bénéfiques fondées
sur l’appropriation des revenus et

leur redistribution entre les
membres d’une élite en faveur.’

Encadré 4: A quel prix la
biodiversité ?

La valeur de la biodiversité des forêts naturelles
est depuis longtemps reconnue par la
communauté internationale. Des moyens
financiers de sources internationales ont été
consentis pour soutenir ces valeurs par des
dons, des expériences visant à les rehausser
grâce à des échanges dette/nature et des
activités commerciales telles que l’écotourisme,
l’extraction de produits pharmaceutiques et
l’exploitation de pools génétiques. Cependant,
ces demandes internationales de biodiversité
forestière et de mécanismes de transfert sont
insignifiantes comparées à la demande de
produits forestiers plus directement vendables,
y compris les terres à vocation forestière. La
valeur intrinsèque attribuée à la biodiversité
par les pays en développement, et par de
nombreuses parties prenantes vivant à
l’intérieur et à proximité des forêts, est en
général inférieure à celle que lui attribue la
communauté internationale dans son
ensemble.


